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2020, UNE ANNEE POSITIVE POUR BUSINESS ANGELS 35* 
 
Les investisseurs de l’association Business Angels 35 (BA35) ont été actifs en 2020 malgré la 
crise sanitaire. Contre toute attente, les investissements dans les start-up ont fait un bond 
significatif.  
 
 
En dépit d’une conjoncture morose, 732 500€ ont été investis par nos Business Angels d’Ille-et-Vilaine 
représentant 87 investissements individuels dans des start-up en 2020, soit une augmentation de 48 % 
par rapport à 2019.  
Les sommes ont été réparties entre 9 entreprises. L’affectation de leur montant s’établit pour 61 % à 
des premiers investissements (5 start-up pour une moyenne de 89 000 €) et 39 % dans le cadre de 
réinvestissements (4 dossiers pour une moyenne de 72 000 €). Il s’agit des entreprises Blueback, 
Seabelife, Synergiz, Moovency, Olnica, Check & Visit, Nextoyou, Urban farm et Heyliot.   
 
Comment expliquer ce bond dans un contexte économique incertain ?  
Ce montant d’investissement est obtenu grâce au refinancement important apporté par les membres 
dans quatre entreprises que les BA35 accompagnent depuis plusieurs années. Hormis la 
défiscalisation, il est également dû à l’enthousiasme des membres et à leur confiance dans les jeunes 
pousses brétiliennes et régionales. Un phénomène à prendre en compte également, est celui de la 
recherche des investisseurs pour diversifier leur portefeuille tout en participant au dynamisme de leur 
région, en gardant une utilité sociale et en créant de l’emploi local.  
 
 
Aujourd’hui, une cinquantaine de membres adhèrent à l’association Business Angels 35.  
Non seulement ses membres investissent financièrement, mais grâce à leurs réseaux et leur expérience 
entrepreneuriale, ils aident et conseillent les jeunes créateurs dans la phase la plus risquée de leur 
aventure.  

 
 
 

* Business Angels 35 est spécialisée dans l'amorçage de jeunes entreprises innovantes. Elle est un 
levier pour l'investissement dans les start-up. Lorsque les membres de BA35 investissent en fonds 
propres dans une jeune pousse, d'autres financeurs, publics ou privés, abondent cette somme dans 
des proportions pouvant atteindre 4 fois la somme apportée. 
Depuis près de deux ans, la gouvernance de BA35 est assurée par un Comité Directeur avec une 
présidence tournante. C'est dans ce cadre qu’à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle, Jean Luc Blot 
a transmis la présidence de BA35 à Alain Montagnon. 
 
 

 

 


